
 

 
 

Relevé de décisions du 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FONDATION 

Du 24 mars 2022 
 

Le conseil d’administration, dans sa séance en date du 24 mars 2022 a :  

-approuvé à l’unanimité le compte rendu de la séance du 3 février 2022 après corrections   

-approuvé et voté la délibération relative à la rénovation des locaux à destination du siège sur 

le site de la providence.    

-approuvé et voté la délibération relative à la mise en vente du bien 9 route de Ploujean à 

Morlaix.   

-approuvé et voté le budget du lycée de Kerbernez.   

-a été informé de l’appel à projets sur le champ de l’insertion   

-a voté la nomination de Jean Le Roy pour représentation de la FMT au sein du conseil 

d’administration d’Acimad    

-a voté la nomination de Gerard Lizet au sein du conseil d’administration de Solidacité   

-a voté la nomination de Marie Marguerite Bourbigot au sein du futur conseil d’orientation de 

la Fondation abritée « maison Léonard De Vinci »   

-a voté la nomination de Alain Boisselet administrateur référent de l’EHPAD de Pen Alle à 

Loctudy  

 -a été informé du bilan 2021 du service de prévention spécialisée   

 -En questions diverses   

     -a été informé d’éléments sur le recrutement du poste de DRH   

     -a été informé du suivi des relations avec la Retraite   

     -a été informé du déroulement du chantier de la résidence Ste Angèle         

Le conseil d’administration à l’unanimité des administrateurs présents a approuvé le 

relevé de décisions en vue de sa publication sur le site internet de la Fondation.   


